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Quelle concertation dans la 

conduite de projet ?
La participation est au cœur du développement durable comme l’a 

mentionné la Conférence des Nations Unies de Rio de Janeiro en 1992. Les 

lois Grenelle de l’environnement reprennent ces orientations. 

La Charte nationale EcoQuartier les décline : son second engagement 

reprend l’objectif de « formaliser un processus de pilotage et de gouvernance 

élargie », son quatrième engagement pointe « la prise en compte des 

pratiques des usagers et les contraintes des gestionnaires dans les choix de 

conception ». 

De l’idée à la réalisation, les chemins sont multiples et parfois difficiles à 

trouver. Comme le montre l’actualité récente, les projets d’aménagement 

sont fréquemment contestés. La démocratie représentative ne semble pas 

toujours suffisante pour assurer la légitimité des projets portés. De plus, la 

tentation est grande de dupliquer un projet déjà réalisé ailleurs. 

Questionner le territoire et la population sur ses besoins et attentes est le 

préalable indispensable pour parvenir à un projet adapté et partagé. 

Face à ces évolutions, les élus se questionnent et cherchent méthodes et 

outils. L’objectif de cet atelier est de partager entre élus, techniciens et 

conseils des expériences locales dans ce domaine, d’explorer quelques 

pistes méthodologiques et outils pour mettre en œuvre une concertation 

de qualité autour d’un projet d’aménagement.

A qui s’adresse cette journée ?
Agents des collectivités, élus et techniciens, 
partenaires de l’aménagement durable (CAUE, 
Parcs, Agences, Associations, SEM, Bureau d’études,…) 
agents des services de l’État, 
et tous les acteurs concernés et intéressés par le thème.
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16h00 Accueil café

  16h15 Introduction DREAL
Présentation du film Ministère/IFORE 
"EcoQuartiers, un label pour construire la ville durable"

 

16h45 « Le débat clivant » : exercice collectif de mise en situation 
autour de la concertation.

Débats 

17h 45 Éléments de réflexion sur les enjeux, les évolutions           
de la concertation et l’association des parties prenantes. 

18h15 Retours d’expériences locales par des élus
 

Débats

19h15 Quelles stratégies de concertation? Quels outils ?

19h25 Une question pour conclure et évaluation

PROGRAMME

Animation : Hélène Balazard, CEREMA

docteur en sciences politiques
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 COMMENT S’INSCRIRE ?

 Inscription via le questionnaire en ligne 
(cf lien mail d’invitation) :

enqueteur.rhone-alpes.developpement-
durable.gouv.fr/index.php?sid=76479

COMMENT S’Y RENDRE ?

Mairie de Loriol
Grande Rue
26270 Loriol

Salle du conseil municipal

Train : gare SNCF à 600 m 
Bus  : ligne n°30 "Valence - Montélimar", 

arrêt "Loriol centre" à 200 m 
 http://www.keolis-drome-ardeche.fr/drome
Voiture :  A7 sortie n°16

Contact
DREAL Rhône-Alpes

DUROUSSET Marie Jeanne – 04 26 28 64 75

TAIAR Marie Charlotte – 04 26 28 64 78


